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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
N°2021-05-03 

Séance du 20 mai 2021 
L’an deux mille vingt et un, le jeudi vingt mai à vingt heures trente, le Conseil 
municipal de la commune d’Andeville s’est réuni au lieu ordinaire de ses 
séances en mairie, salle du Conseil municipal, sous la Présidence de Monsieur 
Jean-Charles MOREL, Maire. 
Étaient présents : M. Jean-Charles MOREL, Mme Martine CONTY, M. Hervé DE 
KONINCK, Mme Patricia DAOUD, M. Didier PIERSIELA-CHAIGNEAU, Mme 
Pascale AYNARD, M. Guy REUSSE, M. Gilbert AUDINET M. Patrick SCHNEIDER, 
Mme Patricia CARTIER, Mme Odile DUQUENNE, M. Rudy JEAN, Mme Heidi 
MAUGENDRE-KLINGHAMMER, Mme Nathalie MASSCHELEIN, Mme Maud 
MARETTE, M. Cyril SAINT-VANNE, Mme Karine SEYMOUR-INAMO. 
Étaient absents excusés représentés : M. Yves LEBERQUIER pouvoir à Mme 
Patricia DAOUD, M. Tom PORTIER pouvoir à Mme Odile DUQUENNE. 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles L1123-1 à L1123-
4, R1123-1 et R1123-2 ; 

VU le Code civil, notamment ses articles 539 et 713 ; 

VU l'arrêté préfectoral du 29 mai 2020 notifié aux communes du département concernées, arrêtant 
la liste des immeubles signalés par le centre des impôts fonciers (direction départementale des 
finances publiques de l'Oise) satisfaisant aux conditions prévues au 3° de l’article L1123-1 du code 
général de la propriété des personnes publiques ; 

Vu l’arrêté du Préfet de l’Oise en date du 21 avril 2021 portant présomption de biens sans maître 
dans la commune d’Andeville ; 

Que la parcelle identifiée est la suivante : 

• Parcelle non bâtie cadastrée section AK N° 204 ;

Considérant que les contributions foncières s’y rapportant n’ont pas été acquittées depuis plus de 
trois ans ; 

Considérant que les mesures de publicité de l'arrêté préfectoral du 29 mai 2020 susvisé ont été 
remplies sur la commune d’Andeville conformément à l'article L1123-4 du code général de la 
propriété des personnes publiques ; 

Considérant que les éventuels propriétaires des immeubles listés dans l'arrêté susvisé ne se sont pas 
fait connaître dans un délai de six mois à dater de l'accomplissement, le 17/12/2020, de la dernière 
des mesures de publicité de cet arrêté ; 

Considérant que l’article L1123-4 du code général de la propriété des personnes publiques dispose 
que : « ( ... ) Dans le cas où un propriétaire ne s'est pas fait connaître dans un délai de six mois à compter 
de l'accomplissement de la dernière des mesures de publicité mentionnées au deuxième alinéa du présent 
article, l'immeuble est présumé sans maître. Le représentant de l'État dans le département notifie cette 
présomption au maire de la commune dans laquelle est situé le bien ( ... ) »; 

Considérant que l’arrêté de Madame la Préfète de l’Oise en date du 21 avril 2021 acte que les 
conditions de notification de cette présomption au maire d’ANDEVILLE sont remplies ; 

Considérant que cet immeuble revient à la commune d’Andeville si cette dernière ne renonce pas à 
ce droit ; 

Nombre des membres 
Afférents au 

Conseil 
municipal 

En 
exercice 

Qui ont pris part à 
la délibération 

23 23 19 

Date de convocation 
12 mai 2021 

Date d’affichage de la délibération 
25 mai 2021 

A été nommé(e) secrétaire : 
Patricia CARTIER 

Objet : Incorporation dans le 
domaine privé communal de biens 
non bâtis présumés sans maitre – 
parcelle cadastrée section AK 
N°204 
3 Domaine et patrimoine - 3.1 Acquisitions 

Signé par : Jean-Charles MOREL
Date : 25/05/2021
Qualité : MAIRE
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITÉ des suffrages exprimés des membres 
présents et représentés : 

— INCORPORE la parcelle non bâtie cadastrée section AK N° 204, présumée sans maître, dans le 
domaine privé communal ; 

— PRÉCISE que cette incorporation sera constatée par arrêté de Monsieur le Maire ; 

— AUTORISE Monsieur le Maire à engager toute démarche et à signer tout document nécessaire 
à la mise en œuvre de la présente délibération. 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits 
et ont signé au registre les membres présents. 
Pour extrait certifié conforme. 
Le Maire de la commune d’Andeville, 
Jean-Charles MOREL 

Conformément à l’article L2131-1 du CGCT
Le maire d’Andeville, Jean-Charles MOREL, certifie sous sa responsabilité,
le caractère exécutoire de cet acte
après dépôt en préfecture le 25/05/2021 (060-216000125-20210520-2021D0503-DE) et publication le 25/05/2021



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
-------------

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL
-------------

Département :
OISE

Commune :
ANDEVILLE

Section : AK
Feuille : 000 AK 01

Échelle d'origine : 1/1000
Échelle d'édition : 1/650

Date d'édition : 27/05/2021
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC49
©2017 Ministère de l'Action et des
Comptes publics

Le plan visualisé sur cet extrait est géré
par le centre des impôts foncier suivant :
BEAUVAIS
POLE TOPOGRAPHIQUE 29 RUE DU
DOCTEUR GERARD 60018
60018 BEAUVAIS CEDEX
tél. 03-44-79-54-42 -fax 03-44-79-55-17
cdif.beauvais@dgfip.finances.gouv.fr

Cet extrait de plan vous est délivré par :

                     cadastre.gouv.fr
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Bordereau de signature
Délibération CM du 20 mai 2021 Bien sans maitre1422

Signataire Date Annotation

wsparapheur GF, Application 
GF 

25/05/2021

Jean-Charles MOREL, MAIRE 25/05/2021 Certificat au nom de Jean-Charles MOREL (Maire, COMMUNE 
D'ANDEVILLE), émis par Certinomis - AA et Agents, valide du 11 
sept. 2020 à 11:53 au 11 sept. 2023 à 11:53.

Application GF 

Dossier de type : ACTES // SIGN MAIRE 



ADULLACT

BORDEREAU D'ACQUITTEMENT DE TRANSACTION

Collectivité : ANDEVILLE

Utilisateur : comptaandeville comptaandeville

Paramètre de la transaction :

Type de transaction : Transmission d'actes
Nature de l'acte : Délibérations
Numéro de l'acte : 2021D0503
Date de la décision : 2021-05-20 00:00:00+02
Objet : Incorporation dans le domaine privé communal

de biens non bâtis présumés sans maitre ?
parcelle cadastrée section AK N°204

Documents papiers complémentaires : NON
Classification matières/sous-matières : 3.1 - Acquisitions
Identifiant unique : 060-216000125-20210520-2021D0503-DE
URL d'archivage : Non définie
Notification : Non notifiée

Fichier contenus dans l'archive :

Fichier Type de fichier Taille du fichier
Nom métier :

060-216000125-20210520-2021D0503-DE-1-1_0.xml text/xml 942
Nom original :

signe_2021D0503 bien sans maitre AK 204.pdf application/pdf 781504
Nom métier :

99_DE-060-216000125-20210520-2021D0503-DE-1-1_1.pdf application/pdf 781504

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message
Posté 25 mai 2021 à 18h44min20s Dépôt initial

En attente de transmission 25 mai 2021 à 18h44min22s Accepté par le TdT : validation OK
Transmis 25 mai 2021 à 18h44min23s Transmis au MI

Acquittement reçu 25 mai 2021 à 18h49min31s Reçu par le MI le 2021-05-25
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... 
PRÉFÈTE 
DE L'OISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Direction des collectivités locales et des élections 

Bureau des affaires juridiques et de l'urbanisme 

Arrêté portant présomption de biens sans maître dans la commune d'ANDEVILLE 

LA PRÉFÈTE DE L'OISE 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Commandeur de l'ordre national du Mérite 

VU le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles L 1123-1 à L 1123-4, R 1123-
1 et R1123-2; 

VU le code civil, notamment ses articles 539 et 713 ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'État dans les régions et départements 

VU l'arrêté préfectoral du 29 mai 2020 n'otifié aux communes du département concernées, arrêtant la liste des 
immeubles signalés par le centre des impôts fonciers (direction départementale des finances publiques de l'Oise) 
satisfaisant aux conditions prévues au 3° de l'article L 1123-1 du code général de la propriété des personnes 
publiques; 

Considérant que les mesures de publicité de l'arrêté susvisé ont été remplies conformément à l'article L 1123-4 
du code général de la propriété des personnes publiques ; 

Considérant que les éventuels propriétaires des immeubles listés dans l'arrêté susvisé ne se sont pas fait 
connaître dans un délai de six mois à dater de l'accomplissement, le 29 mai 2020, de la dernière des mesures de 
publicité de cet arrêté ; 

Considérant que l'article L 1123-4 du code général de la propriété des personnes publiques dispose que : « ( ... ) 
Dans le cas où un propriétaire ne s'est pas fait connaître dans un délai de six mois à compter de 
l'accomplissement de la dernière des mesures de publicité mentionnées au deuxième alinéa du présent article, 
l'immeuble est présumé sans maître. Le représentant de l'Etat dans le département notifie cette présomption au 
maire de la commune dans laquelle est situé le bien( ... ) » 

Considérant que les conditions de notification de cette présomption au maire d'ANDEVILLE sont remplies ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Oise ; 

03 44 06 12 34 
prefecture@oise.gouv.fr 
1 place de la préfecture - 60 022 Beauvais 

www.oise.gouv.fr 1 ! 2 



A RRÊTE 

ARTICLE 1 : Sont présumés sans maître au sens de l'article L 1123-4 du code général de la propriété des 
personnes publiques, les immeubles situés sur le territoire de la commune d'ANDEVILLE, parcelle cadastrée 
section AK 204. 

Il s'agit d'immeubles qui n'ont pas de propriétaire connu, qui ne sont pas assujettis à la taxe foncière sur les 
propriétés bâties et pour lesquels, depuis plus de trois ans, la taxe foncière sur les propriétés non bâties n'a pas 
été acquittée ou a été acquittée par un tiers. 

ARTICLE 2 : La commune d'ANDEVILLE doit, par délibération du conseil municipal. incorporer les immeubles 
listés à l'article 1 du présent arrêté dans le domaine communal. Cette incorporation devra ensuite être constatée 
par arrêté du maire. 

ARTICLE 3 : À défaut de délibération prise dans un délai de six mois à compter de la notification du présent 
arrêté, la propriété des immeubles listés à l'article 1 du présent arrêté sera attribuée à l'État, sous réserve des 
dispositions particulières prévues par l'article L 1123-4 du code général de la propriété des personnes publiques, 
pour les biens situés dans l'une des zones définies à l'article L. 322-1 du code d� l'environnement. Le transfert 
du bien sera, le cas échéant, constaté par arrêté préfectoral. 

ARTICLE 4 : Les bois et forêts acquis en application du présent arrêté sont soumis au régime forestier prévu à 
l'article L211-1 du code forestier à l'expiration d'un délai de cinq ans à compter de l'incorporation au domaine 
communal ou du transfert dans le domaine de l'État. Dans ce délai, il peut être procédé à toute opération 
foncière. 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif d'Amiens dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 

ARTICLE 6 : Le secrétaire général de la préfecture de l'Oise et le maire de d'ANDEVILLE sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de l'Oise. 

03 44 06 12 34 
prefecture@oise.gouv.fr 
1 place de la préfecture - 60 022 Beauvais 
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